
 CONTRAT D’ENGAGEMENT  

Du Fol’Epi 
Saison     avril   2015    à      mi-novembre 2015 
Référent Véronique Aubertin 06 38 86 93 66 

 

 
Engagement de l’adhérent: 
- préfinancer la production pour la saison 2015 
- assurer à tour de rôle les permanences de distribution 
Engagement du producteur : 
- livrer pour chaque semaine programmée des produits frais bio de qualité produits par sa ferme 
- être présent aux distributions, donner régulièrement des nouvelles de la production et accueillir les adhérents 
sur l’exploitation aux périodes choisies par eux. 
- être transparent sur le mode de fixation du prix et ses méthodes de travail 
Engagements communs: 
En cas d’aléas, le producteur peut se trouver dans l’impossibilité de livrer les paniers. Les conditions d’application 
pourront alors être revues lors d’une réunion spécifique, réunissant les adhérents et le producteur. 
Pour les absences se référer au règlement intérieur. 
 
MODALITES PRATIQUES: 
Je fais mon choix des produits désirés au verso de cette feuille.             
                     
La livraison aura lieu aux dates précisées au verso  soit 16 semaines de livraison pour 2015 
 
Je choisis mon mode de règlement:  
□  en une fois soit          EUR. 
□  en 2 fois soit          EUR 
□  en 4 fois soit          EUR 
□  en 6 fois soit          EUR 
                     
Les chèques sont à établir à l’ordre du Fol ‘ Epi. Ils seront encaissés en début de mois selon la périodicité choisie 
(avril pour le paiement unique, avril et août pour règlement en 2 fois, avril, juin, aout et octobre pour le 
règlement en 4 fois, et décembre en plus si règlement en 6 fois). 
 
La livraison aura lieu chaque jeudi semaine impaire  entre 18h00 et 19h00 à La ferme de l’Arpent Vert Légumes 
Bio, Chemin des Chasseurs, 57100, THIONVILLE-OEUTRANGE 
 
 
FAIT EN TROIS EXEMPLAIRES* à Thionville-Oeutrange, le  
 
 
 
L’ADHERENT *        LE PRODUCTEUR* 

Nom          Fol’Epi 

Prénom        ZOUFFTGEN 

Adresse :  

Tél : 
 
 
*Un exemplaire est destiné au comité de l’association, un au producteur, un à l’adhérent. 


